
Le Schéma de Cohérence Territorial

 un document de planification pour les territoires

 les objectifs d’un document de planification 

 une démarche stimulante pour le territoire

  Le SCoT est porteur de politiques publiques
Le SCoT sert de cadre pour les politiques d’urbanisme 
mais également de préservation de l’environnement. 
Il doit être un document d’équilibre qui détermine les 
conditions d’un aménagement du territoire respec-
tueux des principes du développement durable :
•  en répondant aux besoins présents et futurs des ha-

bitants : habiter, se déplacer, travailler, consommer, 
apprendre, se divertir, se soigner…,

•  en organisant les fonctions urbaines au sein des 
villes et des bourgs ainsi que les conditions de dé-
placement entre eux,

•  en préservant et améliorant les milieux naturels, les 
paysages urbains et ruraux, le cadre de vie, 

•  en préparant le territoire à la transition énergétique, en 
économisant les ressources (eau, énergie, matériaux, 
sols…) et en prévenant les risques et les nuisances.

  Le SCoT concerne un grand territoire
Le périmètre du SCoT s'applique à l’échelle d’une aire 
urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bassin d’em-

ploi. Il englobe le plus souvent plusieurs intercommu-
nalités.

  Le SCoT s’appuie sur un projet de territoire 
à long terme 
Les communes et intercommunalités conçoivent en-
semble un projet commun pour construire leur avenir. 
Elles se projettent sur les 15-20 années à venir. 

  Le SCoT est un document de droit
Le SCoT s’insère dans un cadre normé défini par les 
lois. Il produit également des orientations prescrip-
tives que les intercommunalités et les communes ap-
pliqueront ou feront appliquer localement dans leurs 
documents d’urbanisme (Programme Local de l’Ha-
bitat, Plan Local d’Urbanisme…) ou pour les projets 
d’importance (nouveaux quartiers, grandes opéra-
tions immobilières, équipements publics, implanta-
tions commerciales).

L’élaboration d’un SCoT dure 3 à 4 ans et stimule les 
démarches de projets et d’actions menées par les 
collectivités locales. 

  Diagnostic partagé
Il est d’abord l’occasion de réaliser un diagnostic par-
tagé du territoire sous tous ses aspects et ses ten-
dances d’évolution (les milieux naturels, l’activité agri-
cole, les déplacements, la population et ses besoins, 
les activités, les ressources, les risques et nuisances, 
les mutations environnementales et sociétales…).

  Débat démocratique 
Le SCoT est un projet de territoire co-construit avec 
les élus, les territoires voisins, les personnes publiques 
associées dont l’État, les associations qui le sou-
haitent et les habitants… 

  Construire l’avenir
Le SCoT s’inscrit dans une démarche prospective.  
Il se projette donc sur un ou plusieurs futurs possibles 
et souhaitables. Il imagine donc des scénarios et anti-
cipe les décisions à plus ou moins longs termes. 

Chacune à leur échelle, les collectivités locales élaborent des documents de pla-
nification afin de mettre en œuvre leur projet de territoire. Pour le Pays de Rennes, 
le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) fixe les orientations d’aménagement et 
d’urbanisme pour les 76 communes et 4 intercommunalités qui le composent avec, 
pour socle, une vision partagée de leur avenir.

Pôle Urbanisme / Planification

les documents de planification



Le principe de ville archipel se traduit depuis 
près de 40 ans dans l’alternance des espaces 
construits et des espaces naturels et agri-
coles qui jouent un rôle économique mais 
également pour les loisirs et la qualité du 
cadre de vie. On parle également de « cein-

Le SCoT répartit les rôles et devoirs des 
76 communes en matière d’accueil de popu-
lation, de formes urbaines (densité), de dé-
veloppement économique, d’offre de trans-
port, d’équipements publics, d’implantation 
commerciale ou de gestion économe de 
l’espace (…) en fonction de l’organisation du 
territoire souhaitée. Il s’agit d’un modèle favo-
rable à la cohésion sociale à diverses échelles 
de bourgs et de villes.

un choix d’un modèle 
de développement urbain : 
la ville archipel

une volonté de répartition
équilibrée et solidaire : 
l’armature urbaine

L’Audiar contribue à l’élaboration et à la révision des documents de planification 
stratégique et réglementaire dont le SCoT du Pays de Rennes approuvé en mai 
2015. Le SCoT comprend notamment un Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durable (le Projet de Territoire) et un Document d’Orientation et d’Objectifs 
(les règles applicables). D’une richesse importante, le projet de Territoire du Pays 
de Rennes s’appuie sur deux concepts forts : la ville archipel et l’armature urbaine.

Le SCoT du Pays de Rennes

Contact : Gabriel Boudier
g.boudier@audiar.org

02 99 01 85 04
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Ossé

Pacé

Bruz

Feins

Brécé

Laillé

Langan

Chancé

Romazy

Guipel
Gahard

Vignoc

Gévezé

Liffré

Mouazé

BettonClayes

Acigné

Rennes

Cintré

Romillé

Aubigné

Melesse

Le Rheu

Domloup

Orgères

Bécherel

Langouët

Dourdain

Chavagne

Le Verger

Chevaigné

Mordelles
Chantepie

Nouvoitou

Pont-Péan

La Mézière

Bourgbarré

Corps-Nuds

Montgermont

L'Hermitage

Saint-Armel

La Bouexière
Saint-Gilles

Châteaugiron

Saint-Erblon

Saint-Gondran

Saint-Grégoire

Cesson-Sevigné

Piré-sur-Seiche

Vezin-le-Coquet

Vern-sur-Seiche

Saint-Symphorien

Sens-de-Bretagne

Ercé-près-Liffré

Chasné-sur-Illet

Montreuil-le-Gast

Noyal-sur-Vilaine

Servon-sur-Vilaine

Montreuil-sur-Ille

Andouillé-Neuville

Thorigné-Fouillard

Miniac-sous-Bécherel
La-Chapelle-Chaussée

Chartres-de-Bretagne

Vieux-Vy-sur-Couesnon

Saint-Médard-sur-Ille
Saint-Aubin-d'Aubigné

Parthenay-de-Bretagne

Saint-Aubin-du-Pavail

Saint-Germain-sur-Ille

Saint-Sulpice-la-Forêt

La Chapelle-Thouarault

La Chapelle-des-Fougeretz

Saint-Jacques-de-la-Lande

Noyal-Châtillon-sur-Seiche

ViaSilva
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L’armature urbaine 
à l’horizon 2030

Carte de gestion des équilibres entre espaces naturels 
et espaces urbanisés (extrait)

ture verte » autour de Rennes. Le SCoT main-
tient ce principe en traitant de manière fine  
la question de la protection des paysages, 
des réservoirs et des corridors écologiques,  
le maintien de l’activité agricole et sylvicole  
et la maîtrise de l’extension de l’urbanisation.

Un thème / une étude

les documents de planification


